
Fiche n°5
MEGAPHORBIAIES ET MAGNOCARICAIES

Habitat d’intérêt communautaire du site Natura 2000 
présent dans ce type de milieu
H6430 : Mégaphorbiaie mésotrophe collinéenne
H6430 : Mégaphorbiaie eutrophe des eaux douces

Habitat d’espèce d’intérêt communautaire du site 
Natura 2000 présent dans ce type de milieu
Communauté à grandes laîches : code corine biotopes 53.2

Espèces d’intérêt communautaire du site Natura 2000 
présents dans ce type de milieu
E1356 : Vison d’Europe (espèce prioritaire)
E1355 : Loutre
E1303 : Petit rhinolophe
E1044 : Agrion de Mercure
E1065 : Damier de la succise
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ENGAGEMENTS  

Je m’engage pour les parcelles concernées par la charte à :

1. Maintenir  l’utilisation  du  sol  actuelle  de  la  parcelle,  ou  de  la  rive,  en 
mégaphorbiaie (pas de retournement pour mise en culture, pas de plantation…).
Point de contrôle : Contrôle sur place du maintien de l’occupation actuelle du sol.

2. Ne pas réaliser de fertilisation organique ou minérale du sol.
Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de fertilisation.

3. Ne pas réaliser de traitement phytocide.
Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de traitement phytocide.

4. Ne pas drainer la parcelle.
Point de contrôle : Contrôle sur place de l’absence de drainage.

RECOMMANDATIONS  

1. Réaliser une fauche d’entretien tous les 3 ans, avec exportation des produits de 
fauche.

2. Réaliser cette fauche du centre vers la périphérie de la parcelle.


